
Un tiers du contenu de votre poubelle 
peut être valorisé grâce au compostage.

Une solution adaptée à tous : 
compostage individuel 

ou partagé avec 
un référent par site.

Composteur gratuit destiné aux habitants du territoire.

Comment en bénéficier ?

1ère étape : Assistez à une formation de votre commune ou 
contactez-nous au 04 75 03 87 87 pour bénéficier d’un composteur à 30 €.

2ème étape : Repartez avec un composteur à la fin de la formation
Pour le compostage partagé : contactez le 04-75-03-87-87, 
Un référent est nécessaire pour chaque site de compostage partagé.


